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4.7. Actionnariat

4.7.1. Information aux actionnaires

Le site internet de la société (www.bois-sauvage.be) est ré-
gulièrement mis à jour afin d’assurer une meilleure informa-
tion des actionnaires leur permettant d’exercer au mieux
leurs droits.
La valeur intrinsèque de l’action y est rendue publique
chaque mois ainsi qu’à l’occasion des communiqués relatifs
aux résultats trimestriels, semestriels et annuels.
Poursuivant la politique de transparence de la Société, le
présent rapport donne en pages 23, 24, 29 et 44 la com-
position détaillée du portefeuille consolidé au 31 décembre
2010.

La Compagnie du Bois Sauvage est cotée sur NYSE Eu-
ronext Brussels. La Société fait partie de l’indice BEL Mid,
dont les valeurs sont sélectionnées sur la base de critères de
liquidité et de capitalisation boursière flottante.

Depuis 2004, la Société a mandaté la Banque Degroof
pour améliorer la liquidité du titre en Bourse. Cela permet à
l’action Compagnie du Bois Sauvage d’être cotée en conti-
nu sur la nouvelle plate-forme NYSE Euronext, offrant de la
sorte la possibilité aux investisseurs de traiter à tout moment
de la journée sans contrainte de liquidité.

Le nombre de titres émis est de 1.562.710 au 31 décembre
2010, inchangé par rapport à fin 2009. Le nombre d’ac-
tions « fully diluted » est de 1.893.422 à fin 2010 contre
1.891.855 fin 2009. Cette augmentation résulte de de l’at-
tribution de 3.400 options pour le personnel lors de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 28 avril 2010 et du
rachat et annulation en 2010 par la société de 1.833 obli-
gations convertibles Compagnie du Bois Sauvage. La Com-
pagnie du Bois Sauvage détient au 31 décembre 2010,
8.063 actions propres (Voir aussi la note 15)

Le volume annuel de titres traités en 2010 a été de 115.077.
Le volume moyen journalier a été de 446 en 2010 contre
463 en 2009.

Les banques Degroof et KBC publient régulièrement des
analyses sur la Société ; celles-ci sont disponibles auprès
de la Société.
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Information relative à la loi sur les offres publiques d’ac-
quisition

En vertu de l’art. 74 §8 de la loi du 1er avril 2007 relative
aux OPA, les actionnaires principaux de Compagnie du
Bois Sauvage s.a., ainsi que la personne en détenant le
contrôle ultime, M. Guy Paquot, lui ont adressé, le 1er fé-
vrier 2011, une mise à jour de la notification reprenant les

actions détenues à cette date. Cette notification a égale-
ment été adressée à la Commission Bancaire, Financière et
des Assurances.

Situation au premier février 2011

Dénominateur pris en compte : 1.562.710

Détenteurs de droits de vote Nombre de droits de vote % des droits de vote

Guy Paquot 11.094 0,71%

Fingaren s.c.a. 212 0,01%

Entreprises et Chemins de Fer en Chine s.a. 636.301 40,72%

Total 647.607 41,44%

Guy Paquot contrôle Fingaren s.c.a. qui contrôle Entre-
prises et Chemins de Fer en Chine s.a.
Toutes les sociétés mentionnées ont leur siège à 1000
Bruxelles, rue du Bois Sauvage 17.

4.7.2. Relation avec l’actionnaire principal

Entreprises et Chemins de Fer en Chine est une société pa-
trimoniale inscrite au marché de la vente publique et dont la
mission principale est d’assurer la stabilité de l’actionnariat
du Groupe.

Fingaren, société patrimoniale privée, détient aujourd’hui
86,5% d’Entreprises et Chemins de Fer en Chine.

Depuis le Conseil d’administration du 31 août 2010, Com-
pagnie du Bois Sauvage et Entreprises et Chemins de Fer
en Chine ont trois administrateurs communs : Guy Paquot,
Pierre-Yves de Laminne de Bex et Valérie Paquot.

A l’exception de tantièmes versés à Fingaren dans le cadre
du mandat exercé chez Compagnie du Bois Sauvage et de
contrats de location de bureaux à Fingaren et à Entreprises
et Chemins de Fer en Chine, il n’existe aucune convention
entre ces trois sociétés, et aucune rémunération, avantage,
management fee ou autre n’est payé par Compagnie du
Bois Sauvage ou une de ses filiales à Entreprises et Che-
mins de Fer en Chine ou Fingaren (voir aussi note 28 du
présent Rapport annuel).

La Société n’a pas connaissance de l’existence de pactes
d’actionnaires ou d’administrateurs.


